
ANGLETERRE-
londres, le 24 août. — L’enquête de la chambre 

[es communes sur les loges orangistes , dont lexis-iiiunw»------------ O vj ' .
tence a été' dénoncée dans l'armée anglaise par M.
Hume, se poursuit avec activité. Le colonel Fairm-in, 
secrétaire et trésorier du comité général des sociétés 
orangistes , vient d’être mis à Newgate par ordre 
Je la chambre et sur la motion de M. Hume , pour 
aroir refusé de produire un registre qui contient des 
Jocumens d’une grande importance. M Warbur- 
ton a demandé que la commission d’enquete fut au
torisée à prendre communication de ce registre 
par quelque moyen que ce fut; mais lord J. Rus
sell a répondu que l'affaire étant très-grave , il se
rait à désirer que la chambre y procédât avec ma
turité. En conséquence, M. Warburton a remis sa 
mission au lendemain. ■ 1

pans la même séance , la chambre s est formée 
en comité sur le bill du fonds consolidé. Le chan
celier de l'échiquier a annoncé que par suite de 
circonstances indépendantes de sa volonte , il se 
trouvait obligé d’ajourner la proposition de la clause 
Appropriation contenue dans ce bilt, jusqu à ven
dredi prochain. La clause d’appropriation dont il 
s'agit a pour objet de régler 1 application des fonds 
votés pendant la session et de désigner les agens 
publics entre les mains desquels ces fonds doivent 
être remis et qui seront chargés de les dépenser. 
'M. Wilks a dit qu'il a entendu avec le plus grand 
plaisir la déclaration dq ministre. Nous sommes , 
ajoute-t-il, dans un moment de crise où il peut se 
présenter prochainement des circonstances qui, obli
gent la chambre des communes à recourir à 1 exer
cice de son droit de suspension des subsides.

Il faut , a dit M. O'Connell , que le mauvais vou
loir des ennemis de toute liberté soit forcé de cé
der et que le peuple obtienne le redressement de 
ses justes griefs. Pour arriver à ce but, la cham
bre des communes n’a quà se servir du pouvoir 
placé entre ses mains par la constitution anglaise , 
celui de refuser des subsides. Nous ne devons pas 
souffrir que 2 ou 3oo individus , dont le vote .est 
irresponsable , empêchent le redressement des griefs 
de tout un peuple.

Le chancelier de l’échiquier et un autre ministre, 
lord John Russell, ainsi que plusieurs autres ora
teurs ont exprimé la même opinion . Leurs .discours 
ont été accueillis par les bravos prolongés de la 
majorité. . ..

FRANCE.
Paris, le i5 août. — Les journaux de celte ca

pitale ne contiennent aucune nouvelle importante.
— Aujourd’hui a midi, les deux garçons de la 

tribune des journalistes , de la chambre des dé
putés, ont été confrontés avec Fieschi, qui était 
porteur de journaux , l’un d'enx la parfaitement 
reconnu.

» 2° Il est défendu à tonte personne n’apparte
nant pas à la force armée de se présenter en pu
blic avec des armes à feu ou des armes blanches ;

» 3° Sont également défendus les cris de Viva ! 
Muera ! ( Vive ! Meure ! ) et tout autre cri dont 
l’objet serait d'exciter à la haine ou à provoquer 
l’esprit de parti ;

» 4° Quiconque contreviendra à ces mesures sera 
arrêté immédiatement et livré à l’autorité coinpé- j 
tente.

AI FA.IUES D’ESPAGNE.
La proclamation suivante a été adressée aux 

habitans de Madrid :
» Les ennemis de notre reine adorée et de l’ordre 

public , cherchent à semer la défiance parmi voiis 
pour nous diviser, faire triompher té désordre et 
pouvoir disposer de vos personnes et de vos biens. 
Dans de pareilles circonstances, de devoir des auto
rités est de châtier les perturbateurs , d’avertir les 
iniprudens et de faire un appel à là raison du peu
ple si éclairé de Madrid en faveur de la tranquil
lité publique.

» A cet effet on observera les mesures suivantes

» Haliitans de Madrid, écoutez comme toujours 
la voix de vos autorités, et joignez vos efforts aux 
leurs pour la conservation de l’ordre, sans lequel il 
n’y a aucun bien possible dans l’état.

• Madrid , le 17 août i835.
Signé J. de la Torre Trasierra. »

—-Qn lit dans VAbeja :
« L’ordre royal suivant a été adressé par S. Exe. 

le ministre de la guerre au département général 
de là nouvelle Castille.

» Les événemens déplorables dont cette capitale 
a été le théâtre depuis le l5 courant jusqu'à la 
matinée de ce jour, exigent que pour le,moment, 
le second bataillon de la milice urbaine de cette 
ville héroïque soit seul employé au service de la 
place. Les Ier, 3* et 4” bataillons de la milice ur« 
haine sont momentanément suspendus de toute 
fonction en attendant qu’ils soient réorganisés , ce 
qui aura lieu incessamqient , afin que réunis an 
2° bataillon, ils soient un appui véritable et solide 
pour le trône de notre bien-aimée reine Isabelle II, 
le statut royal et les libertés du pays. Vous pren
drez toutes les mesures nécessaires pour que les 
ordres de S. M. soient exécutés , et vous adopterez 
toutes les précautions que votre zèle pour le service 
de S. M. vous suggérera pour éviter la répétition 
des cris séditieux et le retour des excès quils en
traînent ordinairement. Vous aurez soin , dans 
l’ordre du jour que vous publierez, de recomman
der la bonne intelligence et une discipline rigou
reuse aux troupes et à la milice urbaine de la ca
pitale et de ses territoires. Vous chargerez les chefs 
de surveiller leurs subordonnés. Tous les militaires 
en disponibilité devront observer la même conduite. 
La commission militaire sera immédiatement ins
tallée pour juger, conformement aux lois en vi
gueur , quiconque troublerait l’ordre public. Le 
châtiment sera infligé sur-le-champ pour que les 
turbulens sachent que le gouvernement paternel de 
S. M. ne .transige avec aucun de ses ennemis ni 
avec les auteurs, des iqaljieurs dans lesquels ils 
veulent, par des moyens différens , précipiter la 
patrie. ». ,

— Op lit dans le Mémorial des Pyrénées i8 août :
« Le capilaine-général Llauder est arrivé sain èt 

sauf à Pi adès.uR a été poursuivi depuis Barceloime 
jusque la frontière par un bataillon des sans-cu
lottes qui criaient leur dernier moera Lland. r ; 
deux heures plus tard il-était haché. Nos autorites 
ne l’ont pas cru en sûreté même sur le territoire 
français, car on lui a envoyé an fort détachement 
aux Escaldes. Sa femme et sept enfans, entres en 
France par le Pertbus, sont aussi arrivés aujour
d'hui. »

peau blanc et le drapeau rouge flotter maintenant réunis. 
(Sensation.)

Un tel spectacle a ouvert to us les jeux , et le temps est venu 
de renoncer à une patience q ui ne peut plus être conseillée que 
par l'aveuglement ou la peur.

Des hommes qui semblent croire que la prudence diminue 
l’honneur de la générosité , ont conçu des scrupules sincè
res, et sont venus apporter à l’opposition le renfort inespéré 
d’un grand talent et d une considération noblement acquise ; 
mais notre conviction n’en a pas été ébranlée; car plus que 
jamais, depuis cinq ans, nous avons appiis combien d'er
reurs peuvent être renfermées dans les sublimités de la mé- 

1 taphysique ; combien peut devenir inflexible . 1 orgueil de ces 
esprits abstraits, qui se vengent par un dédain absolu de 
leur inexpérience dans l’étude des faits.

Et toutefois . messieurs, rassurez-vous, et ne craignez 
point que nous accablions les principes par l'autorité dea 
faits. De cette mémorable discussion sortira la preuve que 
c'est précisément parce que nous avons mieux étudié les fait« 
que nous avons aussi mieux compris les principes.

Ainsi , quand M. de Lamartine voit dans la presse un 
droit, nous proclamons à son exemple un droit acquis et 
tutélaire, mais nous repoussons cette conclusion subversive 
que ce droit est désormais sorti du domaine de la légis
lation.

Ainsi, quand il redoute de voir jurer par le fait de juillet 
comme les Romains juraient par la majesté de César, noua 
répondrons que juillet n’est pas seulement pour nous un fait» 
c’est un droit saint et sacré : juillet ue fut pas uue sédition , ce 
fut la révolution de la loi.

Ne craignez pas cependant, ajoute-t-il, de me voir mécon
naître la uoblrgse du caractère dun collègue que je combats 
à regret, sans douter de sa luyauté. Je it'iguore pas que c'est 
la loyauté même de sou Aine qui l’a conduit à la flatterie sin
cère de l’infortune ; mais , messieurs , plus sa parole est siu- 
cère et plus il est nécessaire de la réfuter.

Je sais, messieurs , et j'avoue sans détour , continue l'ora. 
teur , que les dispositions delà loi otfriront des difficultés dans 
1 application , je sais que les défluitions les plus laborieuse
ment étudiées ne détermineront pas , sans ambiguiété, le point 
précis où la eritique des actes se mêle à l'attaque du prin
cipe , j’avoue , sans détour , que sur ce point il me semble 
impossible de ne pas accorder une très grande latitude à l’ap
préciation du juge. Mais le jour est arrivé de décider si la 
société doit périr , ou si la presse sera forcée de se contenter 
comme tout le monde en France , de nos trois puissantes ga
ranties : I ascendant de l’opiuion , la conscience du jury et le«, 
lumières de la pairie.

Ah! ils connaissent bien la force et la réalité tutélaire de 
ces garanties ceux qui ne poussent des cris si violens que 
parce que leur craïute unique cest de céder la surveillance 
de l'opinion à des publicistes plus dignes et plus capables 
qu'eux de la comprendre et de la guider sans la pervertir ! 
Ils savent bien qu’au temps où nous sommes venus, aucun 
pouvoir , aucune rancune , aucune démence ne peuvent rê
ver la mort de la presse , et qu aucune audace n’oserait U 
tenter.

Ayez donc des lois répressives, énergiquement répressives ; 
elles ne peuvent être uu fléau que puur la licence , et le 
salut de la véritable liberté de ta presse est à ce prix.

Et ne qraiguez pas, messieurs , je ne me lasserai pas de 
le répéter , ne craignez pas d’être sévères ; car ce n'est qu'en 
intimidant la presse du ineusuùge , que vous ferez renaître 
cede de la vérité. C'est eu décourageant les écrivains saus
scrupules, qui ont subdilué à la polémique le cynisme et 
la mauvaise foi , que vous rouvrirez la carrière à des es
prits élevés et sincères qui s'en éloignaient , craignant de 
perdre dans de tels combats, leur Considération et leurs 
talens.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Voici le discours prononce en faveur de la loi 
sur la presse par M. Madier de Montjau. Nous don
nerons dans un prochain numéro un discours con
tre la loi : n

Messieurs , s'il, était vrai , comme on vous le disait hier ,
long-lem ps ,l® Tous lés attrouoemens qui se formeraient dans ! Hue la licence de la presse avait cessé il y I 10US les diiroupemei & . que nous n avions plus a nous défendre contre les exces;

les places publiques et dans les rues, seront tusper- s ji était vrai que la longanimité put désarmer les factions ,
ses par la farce armée en exécution des ordres qui loi j la république n’aurait pas mis son désespoir à la solde de
ont été donnés ; 1 !on plus mortel adversaire , et l’on ne verrait pas le dia-

Four beaucoup de professions, des garanties sont exigées 
par la société. Songez quelle n’a eu , jusqu i présent, d’au
tre sauverai de réeile que votre énergie coutie la redoutable 
profession qui tient en ses mains la paix et jusqu’à la moralité 
publique.

Sous la restauration, messieurs, nous avons eu des lois 
libérales ; a ors aussi les éléim'iis de notre prospérité se 
développaient rapidement, et pourtant tous ces biens ne 
nous suffisaient point, parce qu’il nous en manquait un sans 
lequel tuut tes autres ne sont rien Nous manquions de sé
curité alors que tuut nous révélait le dessein invétéré de tout 
nous retirer un jour. Eh bien ! Messieurs > aujourd’nui, 
comme sous la restauration , nous manquons de sécurité, 
parce que nous sentons, nous voyous tous les jours que 
le despoiisme et le délire de la presse nous préparent à 
l’anarchie

Je ne suis pas de ceux que l'influence de la presse, au
jourd’hui affaiblie par ses fureurs mêmes, achèvera bientôt 
de s’user par ses propres excès ; je crois au contraire que 
si la partie la plus éclairée de la population est maintenant 
en garde contre ses fuirais systématiques , en même temps,
et par une. lamentable Compensation, les Immnies sans lu
mières sont pervertis et fanatisés par les organes de ces dé- 
soiganisateurs. , .

Messieurs, (assurons le pays 1 Depuis sa grande victoire de

«pu ,----_..csxi»-iS iicnes lit px-0mi.fi et de pa-
riotwme.
T; pire, modeste boulanger dans uue ville toute occupée

I u, % •-■'ex manuels, fct où les études passaient alors pour
, !.e de luxe que las fabricans eux mêmes se permet-
v ' ; • '-fi a’tut ganle de faire donner à snn fil«; nr*A

lut bientôt nomme îrêuteuoify^dr itr general j?yuu.
L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en (790 ,

(1) A la révolution de 1830, les cris de vive F y un se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en-
Cote. à la fête du hrmn*mpRtr#* il» Vuruinr» __
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La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com

patriote, le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non
ronffir . mais snnrir tant rl\.---------



juillet, it u« eu à redouter hi l’omnipotence parlementaire ni 
l'omnipotence royale. De tous autres dangers ont pesé sur lui 
et le plus grand, le plus imminent de tous , c’est la dictature 
de journalisme.

Celle-là serait à la fois la plus terrible et la plus hideuse ; 
car n exigeant pas comme l’autre ou un grand génie ou un 
grand nom, elle serait accessible à chaque inslautet simul
tanément a tous les esprits inquiets, audacieux et jaloux. 
Giace a notre fermeté seule, de tels hommes u’out pas dé
truit en le déshonorant, le plus utile et le plus puissant res
sort de notre gouvernement. Mais, croyez le bien, une très- 
longue persévérance sera nécessaire pour les contraindre à 
imiter enfiu l’exemple qui leur avait été donné sous la restaura
tion par tous les -écrivains courageux autant qu’éclairés à qui 
nous dpvous notre salut. a

J’ai besoin de le déclarer , et jamais je ue cesserai de le pen
ser, oui, ce fut la presse qui nous délivra de la dynastie déchue- 
oui, sans aucun doute ; mais ce fut la presse aspirant au progrès 
sans se raidir contre l'expérience; mais telle n'est pas, j’en at- 
îesle vos consciences, oh ! telle n'est pas la presse enfantée ou 
perveitie par notre victoire.

Un moyen est entre nos mains pour la ramener à sa mission 
et faire succéder à d’ignobles einportemens des discussions sin
cères et profitables , c’est de lui prouver quid existe un pouvoir 
au-dessus du sien, et que nous n'avons pas abdiqué le nôtre à 
i aspect de tout celui qu’elle a usurpé. Puisque cinq ans d'expé
rience ont si clairement prouvé que ce n’est qu’en perdant ses 
craintes que la presse a perdu sa sagesse et son utilité , faisons-lui 
■sentir qu’elle n’a pas désarmé la loi.

Rassurez le pays , achevez votre ouvrage , et songez à la 
îacililé du triomphe obtenu à votre exemple partout où le 
-courage a lutté conlre les passions.

Naguère la France accueillit avec les acclamations d’une 
reconnaissance unanime la loi des associations qui devait 
'disait-on, la précipiter dans la révolte par l'excès de l'indi
gnation; naguère au-si nous vîmes l’attaque systématique d'uue 
partie du barreau se briser coutre la réprobation sévère de 
«ouïe la magistrature; naguère aussi la pairie entrepiit avec 
prompt succes de préserver la majesté ,ie ses audiences des 
ues roues insolentes de quelques tribunes de carrefour. Elfe 
ne voulut pas nonplus subir l’apostasie d’un de ces prêtres 
qui accoutrent le bonnet de 93. En un mot., messieurs la 
pairie ne voulut entendre hurler devant elle ni les Droits de

qu’applique' à un bec de lumière, il indique la con- 
Eoiiiniation , sans qu’il soit possible à 1 etablissement 
éclairé cl en arrêter la marche sans déranger son 
mécanisme. Les ateliers et les fabriques trouveront 
un grand avantage dans l'emploi du gazo-inètre et 
■pourront avoir la certitude de rie payer que Je gaz
réellement brûle'par eux. °

•VParmi les objets en fer etame figurent des meu- 
bles d une utilité generale, et destines à remplacer 
avec avantage l’emploi dangereux des mêmes objets 
en cuivre. La perfection que ce genre d'industrie 
a atteinte est d’un heureux augure, et permet des- 
peier que bientôt on n entendra plus parler des nom- 
breux accidens qu'occasionnent les poêlons en cui
vre etame', par suite du peu de soin qu’on apporte 
généralement à leur entretien. Liège et Huy offrent 
de beaux échantillons de ce qu’on peut faire dans 
ce genre. Ces produits joignent la beauté à la so
lidité. La modicité de leur prix les rend dignes de 
1 attention des consommateurs. Moins chers que 
ceux qui nous viennent d’Allemagne , ils ont sur 
eux 1 avantage de ne pas se rouiller si vite, et par 
consequent dure plus longtemps.

*> Une branche long-temps négligée semble devoir 
acquérir quelqu’importance parmi iious. Les échan
tillons de colle-forte qui ont été envoyés de Huy 
sont de la plus grande beauté. Il est à désirer pour 
e consommateur que ce produit soit plus connu 
quil ne lest, et qu’on lui accorde une préférence
T lift mpnfonf of _- -l'L r . i , „

I * ••V..V-X «cvuut eue ui Ies liions de
a nomme, ni I apocalypse démocratique que prêchent uiour- 
a hui de concert les carlistes et les niveleurs. Et, vous le 
*°4«. "r/à le pays comprend et vaille sa fermeté.

oi la Chambre des fairs a si vile réduit au silence la 
calomnie , c’est qu’elle a eu le courage de la braver. Telle 
est I Opinion , parmi noos, toujours prompte à venir en aide 
a ceux qui-ont la fermeté de lui signaler son erreur et d’at
tendre avec dignité le retour de la justice.

Aussi , messieurs, l’opinion ne resterait pas long-temps in
certaine .alors même qu’elle ne vous demanderait point 
comme elle vous le demande en ce moment, protection 
et justice contre la presse. Oui, mes.iturs , justice et 
protection, voila le désir qu’elle1 exprime partout ei bien

J’espère que nous entendrons ce vœu du pays, l’espère 
que nous arrêterons celte oppression exercée sur la morale 
comme sur les gens de bien. Et pour finir par ces expres
sions où le gouvernement nous a rappelé toute sa situation 

' lu irn"3 dev0,rs > j'espère que notre fermeté achèvera ce

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 26 AOUT.

La construction du chemin de fer de Malines 
.1, Ter monde , par ‘Makler en et Buggenhout, se pour
suit avec zèle. A Maideren on a posé provisoire
ment des, rails en fer pour transporter avec plus 
de facilité et à moins de frais les terres des en
droits élevés vers les bas fonds. On n’a pas encore 
décidé sur la direction que prendra le chemin de 
fer à la coupure de la route de Termonde à Bru
xelles ; mais il paraît que la maison nommée JVa- 
terloo sera démolie, et que de là le chemin sera 
continué sur Gaud -, en passant derrière le Zwy- 
incque-Molen et eu traversant la Ueudre à Au- 

v degérn.
< ■ ' Un nouveau remorqueur, le Rapide, dont la

force surpasse encore celle de Y Éléphant* a fonctionné 
hier , pour la première fois, sur le chemin de 1er.
Il fait le trajet de Bruxelles à Malines et vice-versâ 
en 2i minutes, c’est-à-dire en n minutes de moins 

fsjse, l Eléphant.
--La liste des produits de l’industrie belge en 

voyés pour elre exposés , augmente tous les jours :
« On cite avec distinction parmi les objets que 

ion dit arrives un -instrument dit gazomètre , peu 
connu en Belgique et qui vient d’être tout récem
ment perfectionné par un de nos habiles ingénieurs

. ' 4 ------DA WCI CUUtJ

que mentent et sa qualité et la médiocrité de ses 
- P‘1X,1 Les fabriques de ce genre qui existent en 
I filandre sont loin d'approcher de cette perfec
tion et il faut espérer que là aussi le progrès se 
iera jour. 1 0

» Un bel assortiufent de limes de toute dimension 
e de toute qualité, de limes d’horlogerie, de scies 
ordinaires, circulaires , de long, etc., d’ouvrages de 
aillaiiderie tels que bêches, couteaux à deux mains 
*anc iets, etc. , attirera 1 attention des connaisseurs 

par le degre de perfection que ces outils ont atteint, 
iis peuvent , sous le rapport de la qualité, rivaliser 
avec ceux qui viennent d’Angleterre, et .ils ont eu 
outre 1 avantage d'être , par leurs prix, à la por
tee des modestes ressources de l'ouvrier. Jusqu’à pré
sent il était tributaire de nos voisins d outre mer 
pour tout ce qui rentre dans cette catégorie’•’ et 
force de payer des prix très-élevés. Espérons que ! 
le gouvernement saura prendre des mesures pour 
répandre dans le commerce ces produits indigènes 
qui sont d’une absolue nécessité pour toutes les in
dustries, et favoriser le développement d’une branche 
si importante. » (J. de la Belg.)

— D après une lettre reçue ce matin des L ontiè- 
res de la Flandre hollandaise, il paraît qu’effecti- 
vement il J a , ou que du moins on craint, quelque 
mouvement populaire en Hollande. Partout dans la i 
filandre hollandaise ou vient de publier que sous 
des peines sévères, il est défendu à tout Hollan
dais de communiquer avec les Belges ou de se ren
dre sur le territoire de la Belgique. Les postes hollan
dais sont doublés sur la frontière et la maréchaussée 
est échelonnée sur toute la ligue. ( Union. )

■—On dit que les ordres les plus explicites ont 
ete envoyés a la douane frontière, avec le signa
lement des Trois derniers évadés de Bte Pélagie 
pour leur interdire l’entrée du territoire beEe s’ils 
osaient tenter d’y pénétrer. (Mercure.)

— Une lettre particulière de Paris., d’avant-hier 
soir, nous transmet la nouvelle d’une victoire assez 
importante qu’auraient remportée le général Cor
dova sur les carliste d’Espagne. C’est à cette victoire 
qn il faudrait attribuer la hausse des fonds espagnols 
à la bourse de Paris le 2/j août. (Courrierl)

défi,ea. En conséquence, le bureau nommer, . -
eion spec,aie , et la loi su.- ,a natuialhatiôn e4»ni» 
dre du jour pour êtie discutée immédiatement ! ‘-TSI« 
les etrangers. "““t apres la |t-"

La-chambre en ordonne l’impression et en fi i ** 
au jour même ou il sera distribué. ’ file la discu,3;

Discussion générale sur la loi relative aux étr
M. Dalian Ea principale difficulté du p,-0jet l"9"1 

nous allons discuter, n’est pas de savoir si 1, L® N« 
Belgique le droit d'expulser un étranger est m r So 

’mais bien s’il est constitutionnel de livrer à i."* lt,utio»»i| 
pouvoir exécutif, ce droit d’expulsion, sans com'i/l“'"* 
et sans garantie conlre les abus du pouvoir. L’an |Ô 6 a"!“« 
la coiistitulion veut que l’ctranger sur le ten-î» •»' 1e e ^ gue y jouisse de ^protection8qû“B - 
et aux biens sauf les exceptions établies par î, !>1 
e ré„ime de I hospitalité belge le droit d'an!.. ’3 °1' So»i 
muté, l’étranger n’est pas en tou pLtaimilT P°iBl

SÄUE* * “ <*«“ '■ VXtîS
«? Zisase i “Âïit r‘>
et a tianquillité du pays peuvent rendre dp (îl,e ^ordr< la naturalisation 1 'é.ra^r Jr'est pas Ä7»» ^ 
po niques, ,1 Se trouve placé dans plusieurs'ca vif ^ 
” f » dans toute matière autre que les affaires de - Ce|,ll0ll‘ 
oute action en justice lui est refusée, s’il ne four„ 17"“ 

tiou dujudicatum solvi ; à moins ciu’il ne nr, Y? aci|i 
meubles suffisans en Belgique. M.us il y aP “J1® dei “« 
pus remarquable encore, c’est celle de PextrSim T* 
quelque chose derépugnant a dire à l’e'lran-e 7'"f ‘ 
Belgique, vous y jouirez de la protection accordée « 't'- 
sonnes et aux biens , mais quelque soit votre're ^ 
nos institutions , si vous avez commis ailleurs qaelun l’-°“C 
ou debt , nous vous livrerons à vos bouireaux; au moin.lT
fiétran Pr°P°Se eStd,e "’0i"3 . p’mqu'd °i!
1 etranger, vous ne pouvez rester sur notre territoire î- 
libre a vous de sortir par où vous voudrez. 1

guant au principe de la loi en question je n’hésite „„ ;
rêtoMaî ’-.|etaUCUm scrul3ule constitutionnel.ne vient ?«! 
il faut n m* n6f SUÔlt paS <Jue le firinc*pc soit constitutionnel
sôu exéclm,io„S.0,t'°i,p0rtUn <IU’“ le3te t

Quant à l’opportunité elle ne .peut être contestée n„„ ■ 
quelques années nous avons vu L 
P'estige de la Mort à et do légalité oiiseianer Us Mi^rire Liai ,’
Jomenter des erneutes, et chercher à faire iHomvher Lm 
na°t‘ n l,Lrt.lclfes à l'aide dévastations et de l’as,m

• • l ------ uusa-.iuu 1 II M'A O ,

iVl. Ad. Devaux, de Liège. Ce mesureur constate avec 
■une precision r goureuse la quantité' de gaz coa- 
sommée , rlmis un terme donné , par un ou plu- 
shurs becs. Pur leur moyen, on peut traiter avec 
1 etablissement du gaz pour une consommation con
nue et déterniiuéé à 1 avance, et constater toujours 
la consornrnatioii élfective, quelle ait été ou non 
«outiuue. La confectfou de cet appareil est telle,

CHAMBRE DES ltEUR USENT ANS.
Séance du 26 août — Les pétitions sont aualyse'es et ren

voyées à la commission chargée d’en faire le rapport.
Sur la demande de M. Dumortier, il est donné lecture 

d’uue pétition du général Nieilon , qui demande la grande 
naluidlisjlion. 0

IVl. Gendebien demande que le bureau nomme une commission 
spéciale , pour examiner les pétitions des généraux Niellon 
et Mellioet.

M F. de Mérode : Il y a beaucoup d’officiers qui peuvent 
être aussi intéressans que MM. NiHlon et Mellmet. Je ne 
vois pas pourquoi on ferait une exception pour ces deux 
pétiliomiaires.

M. te ministre de Injustice demande que la chambre mette 
a l ordi-e du jour le projet de loi sur les naturalisations , iminé- 
diatement aj>iès la loi sur les étrangers.

Cette proposition est adoptée, ainsi que celle de M. Gen-

liât n an r * "»vasfuiions et de lassossidu de! ‘ faUt Pas 9"e sev‘lrlables théories déborda 
du dehors et nenne,U germer en Belgique pour y ZZ
libérale dT fiTTp' pa/S lés‘ l,ai h constitution la ph 
êrrhoire 1 ï Eur°|,B 11 “ Paa ga'der sur not, 

mi éxeinu Tr qU< »‘e“d'a'^t y favoriser nos e,,« 
d» ! ex 1 des defiances, prêcher le mépris ou la /lois 

e U royauté constitutionnelle librement acceptée, et ou
efficaees^d» .,C0“SIL‘ertj c,m,e_ des garanties le, 
pays d Jie ’ de “ tranciud!ité et de la prospérité'il

roJ!-J11!.|1|a f"31*'0'1 Jl,e la Belgique occupe sur la carte del’Eu 
désordre on rXp0SÜ|Ca V°“' rell“6' chez elle les fauteurs d 

°“ d anaidue , au moindre événement qui se pas»
quanUmo.5"’-!- ^i '°' donc oppit une fet
ines vœux Ma! d * 0,l'jt.1,,n3 que je l’avais appelée de tou
COnsfit, LoeT’! ne 5Ulht l’as (IUC ,alu* soit opportune et
tü onnr , ^ " faUt <3U’<ille Soit
ruiiunneiie claus son execution.
les aUUL Z8'?1. lfi 80«verfienaent proposa une loi sur
renie, i 8 cette lo‘ “!ll,f'rmait des dispositions peu dB’
bre de reC SqUei,CU'"'nU la ‘oi aclud,e- Je fua da nos 
sition qm seteverent avec force contre cette proni
la con,’rirP rce q,U eie re,'ÏC,sait complètement l'art. 128 d 
nnur li .Jed,sais alorâ. qu'assimiler l’étranger au bel(
f. “L * Protec"on accordée aux personnes et aux biens, étai 

g- constitutionnelle., mais que s’il était nécessaire de fair 
ues exceptions, il n’était pas permis d’étouft’er la règle u 
im.rd'ü ‘0a 6 reco‘'na'ssais alors comme je reconnais a»
j m qu il ne fallait »pas ouvrir un asile au crime, à de 
hommes qui abuseraient de l liospitalitepour troubler l’ordi 
interieur , et que par une loi excejrtionnelle, il fallait restiem 
n,,n P?1““™ Iae J,a ccistiluhon garantit à l’étranger, mai 
non poiut etouffer la regle par l'exception.

M nous donnions au gouvernement le droit arbitraire d 
repousser les étrangers du soi belge l’article 128 sortirai 
tout-a-tait de la constitution. Si ou laisse donc ce pou 
voir au gouvernement, il nous faut des garanties pour qui 
ne puisse en faire un usage abusif. Ce n’est qu’à cette coi 
dihon que je donnerai mon assentiment à ta loi. Si no» 
n avions pas ces garanties , je plaindrais celui qni aurait dt 
P. • Ie ne dls Pas a un ministre , mais à un agent iuß 
rieur, qui serait jaloux de son industrie, ou à un fana 
lique qui regarderait comme un scandale de laisser éau 
le pays un etranger qui ne partage pas ses opinions ou « 
croyances. 1

L orateur ensuite donne lecture d’un amendement qu'il pn 
posera^ lorsqu’on sera arrivé aux articles.

« L’arrêté d'expulsion, avec l’indication des motifs sei 
adresse a la chambre immédiatement après sou execution 
si elle est assemblée; sinon à l’ouverture de la pruchaiu 
session. L’arrété et l’exposé des motifs sera renvoyé sans du 
cussion préalable à la commission spéciale chargée de l’eu 
miner. Cette commission sera composée de sept rnembit 
nommés à la majorité absolue au scrulin secret et par bill 
lehn de liste , elle examinera les arrêtés d’expulsion et fera soi 
rapport dans le cas où il y aurait eu abus dans l'exécution d 
la présente loi.

Les pétitions adressées à la chambre par les expulse's se 
root , saus discussion préalable, reuyoyces à cette com,missiol 
qui fera son rapport s’il^ ya lieu.



»i T/ittV admet te principe de ta loi qui n’est faite t 
les étrangers qui viendraient troubler l’ordre et la

,,'oour |e.S ° . __ |„. tnC-irf un PB fini . VIOW- laQ ^(taugvau M—------- - , ■
que Pmpip du nays , et non contre les infortunes qui i vm- 
l,a“q 1 s révolutions, fuient le despotisme ^«^viennen^cher-

BeWque une nouvelle patrie, il proposera plusieurs 
dier w ° *
times

îer
aenlc®cr'â' faut donner au gouvernement les moyens 
Jl •*« dé sécurité , mais il ne faut pas lui laisser J’arbi- 
, Y„s paroles prononoées par l’honorable ministre de 

l|ïire'-“ ,i,m une séance du mois d’avril 1834 , sont lex-lra" V R dans une .dance du mois d’avnl 1834 sont l’ex- 
la '° n fidèle de ma pensée. Oui , messieurs, il faut donner 
«ïfission Liu»- »a, i________ n/Vpssaue . mais13 1 n fidèle (le ma pensee. Uui , messieius , 
f,eiil ornement les moyens de sécurité nécessaire, mais 
"J/°< nous de lui donner l’arbitraire, ne lui donnons pas 
iîlJi: amsi dangereuses pour celui qui les manie que pour
des armespues ----- 1 •

„mitre oui on les emploie.
“Lnd au mois d'août, le ministre vint faire la promesse 

«“T: ,„r les étrangers qui se rendraient md,gnes de 
i i alité, je me flattai de voir sortir du cabinet une loi 
0!'üik1 lierait l'hospitalité avec te. exigence de notre repos 

*ÜI,L4 . -.'M .V.c.vif au mms il avril 18,34.\ nû»re sécurité. — -----
minUtère d'alors: Comment! c’est un agent de police qui 

.........lpm.el l’exDulsion aura lieu! Un hon-

M.
il; aitti •*-*» *
Einst disait au mois d'avril 18,34,

M. üumrtUT se joint à M. îirson pour faire celle inter-
pellation. , ..

M. le ministre des affaires étrangères déclare qu il n avait 
nullement connaissance du discours prononcé par M* °' 
tliomb; qu’il regarde d’ailleurs les étrangers comme la cause 
de tout le mal en Belgique ,et que si la chambre adopte la loi 
en discussion , il espère qu’on n’aura pas besoin de recourir a 
d’autres mesures. _

La séance est levée à quatre heures et demie. — Demain 
séance à midi.

LIEGE, LE 27 AOUT.

Un hon-
Qiue sera exputac .«un ----- > mais

parlé ! Et vous croyez que la chambre aura assez de âVOH p«111-* ....... »„1 . nillinlp rl larrpnnnnairf» f

Apport d’après lequel l’expulsion aura lieu! 
télé fa»»? sera expulsé non pour aww écnl.

aima pour vous livrer un tel | OU>o,r discrétionnaire ! 
fl e rnie disait il. Ernst, et cependant la loi qui vous 
St proposée consacre cet arbitraire contre lequel .1 . elevait
‘toât'eufiîeTeut admettre la loi ai on ne l'entoure pas 
, rmties- si on n'adopte pas d’amendement contre l’ar- M:«5en terminât, ‘je voterai contre la loi et je 

„ellerai à M. le ministre de la justice ce qu il disait a 
Wdécesseur : . Il est d.fficile de croire a la bonne to! de 

;(|ui qui faisait le libéral étant député , et fait le despote étant 
pouvoir

La chambre des représentans a commence' hier 
la discussion de la loi sur les étrangers. MM. Fallon 
et Liedts ont propose' de notables atnendemens au 
projet présenté par la section centrale. Toutefois 
les deux honorables membres ont reconnu la nécessité

bourgmestre , de M. le commissaire da distri^ 
des principaux fonctionnaires et d’un concou i 
nombreux de spectateurs , pères , mères de fat ; 
mille , amis de la jeunesse et de l’instruction , qu»V 
s’étaient empressés de se rendre à cette interessante 
cérémonie.

M. Toussaint, directeur de l'école , a ouvert la 
séance par un rapport sur l'état actuel des études 
dans cet établissement et la marche suivie dans l’en
seignement ; il a ensuite proclamé au milieu des ap- 
plaudissemens de l’assemblée les noms des jeune* 
lauréats , dont voici la liste :

Première classe.

d’armer le pouvoir contre les agitateurs étrangers. 
Voici à ce sujet , les paroles remarquables de M. 
Fallon sur lesquelles nous appelons l'attention de 
nos lecteurs :

« Depuis quelques années nous avons vu des doc
trines , s’entourant du prestige de la liberté et de 
l’égalité, enseigner les principes les plus subversifs 
de l’ordre social, exciter les passions, fomenter 
les émeutes et chercher à faire triompher leurs 
projets liberticides à l'aide des dévastations et des

« Tl f ■ . ,1a a a - • li I il 1, 1 A r. I 1 1 A A

COURS COMMUNS.
Langue française. — Premier prix, Emile Sinkel de Huy. 

-Deuxième prix , Philippe Genuotte de Havelange. _ Pr*. 
mier accessit, Ferdinand Moreaux de Huy —Deuxieme ae- 
cessit, Victor Devaux de Lamalle. , r, „ ç„

Calligraphie. — Premier prix , Joseph Sepulchre de bo- 
Hère. - Deuxième prix, Philippe Gennolte, déjà nommé. 
— Premier accessit , Alexis Thiry , de Huy. — 2° accessit , 
Charles Dufour de Huy. .

arithmétique. — Premier prix , Ferdinand Moreaux , déjà 
nommé. - 2' prix , Joseph Sépulcre , de]a nomme.- Pre
mier accessit, Alexis Thiry , déjà nomme. — 2« ace. Paul da 
Grady de la Neuville. .... , „

Dessin linéaire.— Prix de supériorité, Victor de Grady 
de la Neuville. — Premier prix , Ferdinand Moreaux , dé|à 
nommé. — Deuxième prix , Paul de Grady , déjà nomme. —« 
Premier accessit, Emile Senkel , déjà nommé. — 2e accessit ,

loiciTamendement que je proposerai quand nous serons ar-

urio aux articles •* , . .
»... jer. L’étranger qui sera condamne pour banqueroute

aùduleuse, escroquerie ou abus de confiance , pourra par le 
tae jugement être condamné à sortir du territoire belge apres 
S subi sa peiue , et de la mau.ère mdiquee aux art. 3 et

Tàtl 2 L’étranger résidant en Belgique, qui , par sa 
o daite , compromettrait Poidre et la tranquillité Publique 

' ’ l'avis de la chambre du conseil du tribunal de
présidence ! ^tre contraint par le gouvernement à sortir 
u'territoire belge , à résider dans le canton, la commune,
, pró nce qu’il lut désignera. Le trrbuna , d apres 1a rro- 
X publique, et après avoir entendu le ministère pu- 
Sk, transmettra sou arrêt dans les hurt jours de son exe-

;U,ti0An:t 3 Si, cependant, l’étranger a plus de vingt ans 
ii.tr a résidé en Belgique pendant cinq années cun- “fivPe pourquhl paieLe contribution directe , et

s’il nos ède un établissement d’agriculture et de commerce ,

riSSS- ..rÄHÄrx

projets iiherticides a i aille aes uevabiaiiuna cl uca Premier accessu, r-rauc aeuAct , ueja 
assassinats. Il ne faut pas que de semblables tbéo- I Joseph Sepulchre ,dé|à nommé.

Äs.» 44 ’ r s»»“1 j»

^rrÄÄ^e-aeNuelle

ce cas, ^ public et’ Pé-
residence. Dans ou du conseil. Les pièces

eU’aTis motivé^ront renvoyés dans la quinzaine au miuistre

‘Va.LlVs trois premiers paragraphes comme ceux du

» 4° La loi n ler ,aïiviêr 1814, qui ont continué à y 
Sereeta yU Possèdent un établissement d'agriculture et de

:0“isV« se plaint que le gouvernement ait expulsé le 
réfugié^ Goinard ,‘malgré les nombreuses cautions qur repon- 

dnirnt de lui II votera centre la loi. ... ,M Milcamps : J'ai peu d’observations a presenter , car le 
projet de la section centrale ne me parait p is avoir été attaqué. 
Le remoche le plus grave sur lequel a insiste M. iallon , 
Le reproene le j g l’arbitraire. La section centrale
ÎÏJSÎSÂ ~L ,11.. m «a.
t,, LS Je .pi.it« !.. .■* "j '“P" “» “!■ uSàï
dans aucun cas nous ne pouvons laisser le pouvoir désarme.
Koos vivons dans un «l^^ÄÄ

puber fies étrangers qui compromettent l’ordre , il faut aussi ie

laisser juge des motifs. .
M. Sérori se prononce contre la loi1 ... —a --r, ompn

pour y corrompre nos institutions. Il ne faut pas 
garder sur notre territoire des hommes qui vien
draient y favoriser nos ennemis , exciter des devan
ces , prêcher le mépris ou la haine de la loyauté 
constitutionnelle. »

On peut voir plus haut, dans le compte-rendu 
de la seance, quelle est la teneur de^’amendement 
proposé par M. Fallon. En résume , 1 honorable 
membre propose de soumettre à la décision de la 
chambre la question de la justice et de l’opportu
nité des mesures d expulsion qui pourraient etre 
prises contre des étrangers.

L’amendement de M. Liedts sféloigne davantage 
du projet de la section centrale. Le députe d Au- 
denaerde a réclamé l’intervention du pouvoir ju
diciaire en matière d’expulsion. L idée de soumet
tre l'exécution d’une mesure de haute politique à 
la chambre du conseil d’un tribunal d arrondissement 
ne semble pas devoir faire fortune devant la législature. 
Dansleseinde ces chambre-s il peut sans doute se ren
contrer beaucoup de lumière ; mais nous ne pen
sons pas que ce soit là où doive se decider 1 exis
tence de l’administration du pays; car, nous avons 
vu naguère encore , que cette existence s’est trouvée 
attachée à une mesure d’expulsion. Gest au couseil 
général du pays, c’est à la chambre des représen- 
tans qu’il appartient de juger de 1 équité de la con
duite du pouvoir exécutif envers l’étranger et des 
nécessités dans lesquelles le gouvernement se trou
vait placé. Jusqu’ici l’amendement de M. Fallon 
nous paraît seul digne d attention, et il sera, sans 
doute, l'un des pivots de la discussion qui vient 
de s'ouvrir. _______

........ , _________ Moreaux , déjà
nommé. — 2» prix , Gustave Maréchal de Huy. — 1er accessit 
Alfred Toussaint de Huy. — 2» accessit , Emile Sinkel, déjà 
nommé. .

Histoire Sainte ( ancien testament. ) Premier prix, Amen 
Toussaint, déjà nommé. — Deuxième prix , Victor de Grady . 
déjà nommé. — Premier accessit, Ferdinand Moreaux, déjà 
nommé. — 2' accessit, Jos. Sépulchre, déjà nommé.

Tux général. — Ferdinand Moreaux, déjà nomme.
Deuxième classe.

M. FaZenbJche propose ni. amendement qui a pour but 
I , - oa,\ francs d. amende et à l expulsion ceuxÏÆSSAÏ SSA. j. —1«
‘"ST.'.d.Un (.11 ..«»qu.. „»M«, «. ,.l loin ,ÿ«.-
i’iiui du temps du congrès. A la üu de deceinbie t3„0 on 
était venu proposer non une loi de strspec s, mais une loi 
contenant des pénalités moins fortes que celles du code. On 
proposait de la rendre applicable aux membres du congres 
et du gouvernement provisoire. Quelle lut la réponse du con
grès et de la commission ? ...

L’orateur cite ici le rapport de la commission , qui rejetait 
cettelo, Le gouvernement a alors retiré la loi, et cepen
dant on était encore dans toute l’effervescence de la revo u- 
tien, et aujourd'hui, au milieu de la plus grande tranq.ulité 
on vient proposer une loi qui met les étrangers a la main de 
M. François.

Il votera contre le projet.

Li Gazette de France annonçait que de nou
veaux troubles avaient éclaté à Madrid dans la 
iourne'e du î8. C’est encore une bourde de la 
feuille carliste , ainsi qu’on peut le voir parles 
nouvelles du i8 arrive'es aujourd’hui.

__On écrit de Leipsick , la 11 août :
« La ligne des chemins de fer jusqu’à Wurzen 

est effectivement jalonne'e et leur construction 
pourrait commencer après la moisson. Le consul 
List qui avait fait la première proposition s’est 
tout-à fait retiré de l’exécution de ce projet. Le prix 
de bourse des actions est de xi pour cent. Les ou
vriers ne manquent pas et les paysans commencent 
à se persuader que leurs propriétés coupees par des 
chemins de fer au lieu d’y perdre ne pourraient qu y 
gagner. »

Langue française. — Premier j,rix, Honlet, de Huy. —. 
Deuxième prix, Joseph Bougnet, de Jemeppe. — Premier 
accessit, Lambert Gougnard de Solière. — Deuxieme aecessrt, 
Joseph Massart, de Huy. ....

Calligraphie. — Premier prix ; Joieph Massart, déjà uom« 
mg. _ Deuxième prix, Antoine Devaux de Lamalle. — Pre
mier acccessit, Lambert Gougnard , déjà nommé. Deuxieme 
accessit, Dominique Thomasse , de Huy.

Arithmétique. — Premier prix .Joseph Ma6sartdeja nomme. 
Deuxième prix, Victor Bougnet de Jemeppe, — Premier 

accessit, Joseph Bougnet , déjà nomme. — Deuxième acces
sit, Lambeit Bihet de Huy.

Dessin linéaire. — Premier prix, Joseph Massart , déjà 
nommé. — Deuxième prix , Joseph Bougnet, déjà nommé.— 
Premier accessit, Victor Bougnet, déjà nommé. — Deuxième 
accessit, Eugène Houlet, déjà nommé.

Géographie.—Premier prix, Joseph Bougnet, déjà nomme* 
— Deuxième prix, Victor Bougnet , déjà nommé. — yte* 
mier accessit, Joseph Massart, déjà nommé. — Deuxième 
accessit, Dominique Thomasse, déjà nommé.

Histoire sainte (nouveau Testament) — Premier prix, 
Victor Bougnet , déjà nommé. — Deuxième prix , Joseph 
Bougnet, déjà nommé. — Premier accessit, Joseph Mas» 
sait, déjà nommé. — Deuxieme accessit 9 Joseph Mansion^
de Huy. ,

Mythologie. — Premier prix, Joseph Bougnet, dé|a nom
mé. — Deuxième prix, Victor Bougnet , déjà nomme. — 
Premier accessit, Eugène Honlet, déjà, nommé. — Deuxieme 
accessit, Joseph Massart, déjà nommé.

Histoire. — Premier prix , Eugène Honlet, déjà nomme. 
— Deuxième prix , Joseph Bougnet, déjà nommé. — Premier 
accessit, Joseph Massart, déjà nommé. — 2“ accessit, Victor 
Bougnet, déjà nommé. . . „.

Tremiéres notions de physique. — Premier prix , ^Ic’4 
tor Bougnet, déjà nommé. — Deuxième prix .Joseph Bou^ 
gnet , déjà nommé. — lep accessit. Joseph Massart , déjà 
nommé. — 2“ accessit, Eugène Honlet, déjà nomme.

Prix général. — Joseph Bougnet , déjà nomme.
Troisième classe..

M. Nathomti ^prononce' ün long discours en faveur de la 
e |es mesures extraordinaires que Ion prend

en Francemtaures eitr‘aotdi
Rai res

M. Pirson • Je ne puis laisser passer sous silence ce que 
vient de dire l’honorable préopinant. Cela “n
avant coureur d’autre chose quon P.opo^. J mte-
pelle donc le ministère pour savoir si , a , , '
Trance , il ne présentera pas bientôt une lot lrberticide contre
•* presse.

Langue française. — Premier prix , Victor Rubin , de Huy- 
_Deuxième prix , Ignace Erères, de Marneffe. — Premier ac
cessit. Hyacinthe Moreau , de Huy. — Deuxième accessit, Eu
gène Chavlier, de Huy. ,

Arithmétique commerciale. — Premier prix, Eugene unar- 
lier , déjà nommé. — Deuxième prix, Joseph Ville, de Huy.
— Premier accessit, Hyacinthe Moreaux, déjà uommé. 2« ac
cessit, Alexis Smal , de Huy. .

Tenue des livres.— Premier prix, Lambert Lecremer, de 
Huy. —* Deuxième prix., Eugène Gharlier , déjà nomme. — 
Premier accessit, Hyacinthe Moreaux , déjà nomme. — 2* ac
cessit, Fortuné Jonet, de Huy. , ..... ,

GJoyrapAis. —Premier prix , Eugène Charlier , déjà nommes
— 2» prix , Alexis Smal, déjà nommé. — Premier accessit, Ig.
nace Frère .déjà nommé. — 2' accessit, Hyacinthe Moreaux > 
déjà nommé. . , ,, ,...

Mythologie. — Premier prix partage , Eugene Charlier, aeja 
nommé , et Alexandre Gerard, de Huy. — 2« prix , ADxis 
Smal , déjà nommé. — Premier accessit, Hyacinthe Moreaux, 
déjà nommé. — Deuxième accessit , Victor Rubin , «eja

n°Histoira.— Premier prix .Eugène Charlier , déjà nommé.
. —, . .t ».»r . __ A  4 er m'opanl .

INSTRUCTION PUBLIQUE.
Ecole moyenne et industrielle de la ville de Huy 

DISTIUBUTION SOLENNELLE DES PRIX.
La distribution solennelle des prix aux élèves de

“ «rr* “»J;a eu lieu le lundi, ^4 août, dans loiatoire de te | AIexisPSmai /déjà nommé. — 2« accessit. Iguace Erete, dqà 
tablissement qui avait été' dispose a cet ettet , en ,

' ’ ’ ' ” ’ u (La suite a demie.)
Muiiasvi,.Bu. qui avait été disposé à, cet ettet , en I ^ôminé. 
présence du conseil municipal, présidé par M. le |

"* t" x— — “»es aicücs ub ^.x'üuité et de pa-

; ■ w ire, modeste boulanger dans une ville toute occupée
,:>u\ manuels, et où les éludes passaient alors pour

i ’.e deluxe que les fabricans eux mêmes se permet-
i ’t; n’tnf garde de faire donner à son fils un a

lut Dientet numiiic iiaueiiu.jupdnc générai ryot.
L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique en (790 ,

(1) A la révolution de (830, les cris de vive Fyon se so„t 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en- 
core, à la fête du hnnrcmMirp __ _ . .

ternitó- (Signe) a..............
La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre cou

patriote, le pouvoir était loin de la partager : aussi n 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui



CONSEIL DE REGENCE DE LIEGE-

rait du procès-verbal de la séance publique du 13 août 1835

Änet:Ufebv^emme’ C'°SSet , »ober!, Bayet,

autres^membres. B'"^ ’ Dehasse et Hubait empêchés, et les 

ba séance est ouverte à 5 1,2 heures du soir. 
proW ' de 'a Séancedu 5 de ce «t ap„

fait Lrd^TLT'de dévoue,nemd’Une C°mmissi°n ,e «PP«!

— Il approuve le cahier des charges pour la mise en ad 
H.c.t'0" de la démolition de la mJon occupée ci - dt 
Iriïle T PT!U - e Pr"fesseur Gaè'le- et le recule,,,ent de la 
suites .de IÜM?ers,le » a 1 eflfet d'élargir la rue Lulai-des-Je-

. ~ M Bobm rend compte de la nécessité d’établir une fon- 
tame publique sur la place de Saint-Denis , où le marché 
au beurre et au fromage vient d’étre transféré , le conseil 
airé e qu il en sera construit une sur ladite place d’après 
le plan annexé à la présente , et vote une somme'de
vU ,nml cents francs : tant l’our cette construction que pour 
y conduire un hansion d eau ( 585 fr 20 ). Il sera deman lé 
aux états-députés un crédit de celte somme pour réaliser ces 
t(!aa.VaUV q",1 sercml, nm, fn a(fju‘Iïcation publique suivant le 
approuve! ^ 6536 ,e '2auÙt courant > «tV le conseil

Les valeurs immobilièies firésentées oar l’adjudicataire nn..r 
le cautionnement de 25,000 fr. , n’ayant pasTéToalâ IX 
santés , le couse,I vu l’art, t 3 du cahier des charges déclare

- Ut—î

se I VlS1’fl C 6 ,r|,0S",0n qui n'est Pas adlnise par ,e corn 
^ âe SOm ''eli,',:5 . "'ant pas voté

M' Ä E ÜÄ ,a

MONT DE PIETÉ.
MERCREDI , 2 SEPTEMBRE , et jours suivans , à 2 heures 

fU , ,?s’ °" VEN°RA publiquement, dans uue des salles de
îÂriÆf,a Bai,e*n° hi2> ies gages'-
ob^r pr^te Pour,Ies biî°u* , la vaisselle et les
o jets dor et dargent a raison de 4,5 de leur valeur au poids
luaCn t0US leS auUeS e,retS ’ à raison dc 2I3 de leuÂ

biége, le 25 août 1835. Le directeur, Félix JEHOTTE,

l0"“. V«”“

li'Si iTBELLli C1VE * ‘■°”“ - t;

dictionivaire
GÉOGRAPHIQUE et STATISTxqjjj

DE LA ,L,

province de liège.

par Hra, DEL VADX, de Fsvm

PRIX : 5 Fr. AU BUREAU DU POLITIQUE

L E vifRE^ SÊCH FUe Sle Urs"le 1 on Pe,lt s’abonner pour la
iu^^uffe^fmai0:;,^0“ " 2 °U 3 °Ct°b‘e A-g

COMMERCE-
Bourse de tienne du 17 août _ Mob.ii:

Actions de la banque 1322. ' * qU°S * 1,2.
Fonds anglais du 24 août. — r™, fio v o . .

Holl. 53 3,4. Port. 00 0,0. Esp co'riés ^'gei'1001 
00 000 , passive 00 0,0. DiV. 00 0,0. Brésil’ 86 ‘î’ le s'
00 0,0. Me,. 34 M2. Espagne.ïSiSd otL perlf'“1"

Bourse de Paris , du 27 août. — RPn(es - ’ 
fin cour. , 109 10. - Rentes , 3 p. c. 78 80 (L |o' ,0! 

Actions de la banque 00000 00 p ’ 11 cour., ;de Pans, 00000 00. EÂU"' de h
00 00

L’ADJu’ntrATlÔv fi* H0S|’iceS,C,vils de b‘|!ge i informe que 
la AUJ UDlLAriON fixee pour le 16 SEPTF VI RR F jo-jr ^ ,
la CONSTRUCTION çt’un CANAL dans le jardm de 
des Fern,lies Incuiables , est ajournée.

23AJTD?EV?E FERME arecci^ bonniers métriques
" sa; =• » “ -ss4er 'i . ....... .. en un seul gazon, funds dp
HJ a8SVre SUr Aes V,§nes » commune de Baltice pies de 
Hervé. S adresser à M» DUSART , notaire à Liège P °»

de Pans, 00000 00. -Vit« Ä|“ Ä "fi ‘
00 OU. -—Emnrunf o*> P « v» CÔU|

63

DESTRUCTION COMPLÈTE

DES PUNAISES.
ttirÂtg ï=ÿfK?t £î:ss H’F r1Ä'
nse I , ‘ ? ses faubourSs , fera placer cette an- punaise. ' acllarnee de ‘a tranqudhte nocturne : la
six mille mètrefnnür'il0.1!?!3. f,Ur_,“ne-:longu.euf. d’environ Quoiqu’une infinité de recettes ........ , ,.six m ot l conducteurs sur une longueur d’environ 

X mille metres pour les rues et places ci-après dénommées • 
1° La rue Frères-Michel, 2» celle de li Fontaùie à »' 

promenade de la Sauveuière, 3° la promenade de la S 3 mère , 4° Vinàve-d’Fe , 5= Pot-d Or 7PonJ J T: 
Dominicains, 8» Place du Spectacle’et autour de l’a Sait 

UniversOé, (0° de la Régence, 41° P|ace y,'.! ’ 
et pE.ace St"bambeit. 13° Souverain-Pont, 14» et 1.5'Grande 
et Pel.te-Tour, (6» ,u- Royale, 17° Ste.-Ûrsule 18» m t!

de l l,Ôte' de ville 2ü“ placé du Mar
ehe , 20» Feronstrée ,usqu’à l’Aigle Noire. ^

ls-"’a['l a diat.nce indiquée 1 laiVcle 8 du

labres Cttmt|iaSnie,S’e a enSfgée (art. 18) à fournir des candé
labres el des socles dans la forme du modèle de ceux uu’elle 
a employes a Verviers , au prix de sept francs à paver annue ! 
ement par la ville pour chaque candélabre. Mais^ce cande-

ha 7p " a,|ant' y c"ml“',s le sucle . que deux et demi mètres dé 
hauteur ,1e conseil a reconnu qu’,1 est trop petit et laisteraU 

eaucoup a desirer pour l’elégance de ses formes et les effets1

SS£t&SS usé—' «4 % -
Les candclabi-es qui se trouvent sur la nlace St t>mk. ►fl ; ’«** * I" '■ * , dlan! eÜTJSiSSZil y a lieu , dit le rapporteur , de les employer , sauf à les 

approprier a peu de trais. La ferme et la structure des au 
1res candélabres appartenant à la ville, ne se trouvant pas 
telles quon puisse eu lane usage convenablement pour Vi
ciai,age au gaz on les utilisera par la suite sur les noinh, 
ou ils pourront convenir. P01“'8
1p=Mu Scronx P'°P08e , en conséquence, d’adopter les mode

129 francs *T ^ ^ ^ 

des. Ces socles seraient en fonle^ce“qm ’,^delem 

nner quelqu omenienl sans angmenler sensiblement la dé 
pen», comparativement à ce que coûte,a,ent dekles JL'

deLdeouCzeSmilled0p,aV CÊtle ProPosili0" . vote une somme

soiaanie -
ToSuer Zlrrr :,appel au bud^t de 1836.

_____ be secrétaire de la régence , DEM ANY.

en détruire également le couvain. Je garantis qü’aorêa ï’n

Mon séjour en cette ville est de courte durée.
XT A. , . TT-,. G- f- TRABÊRT,
H6tcl des Diligences, rue Souverain-Pont. 113

AVIS AUX TÊTES CHAUVES.

ELIXIR SOUVERAIN
POUR LA REPRODUCTION DE LA CHEVELURE ,

inventé par M. GEERAERTS, de Louvain.

D’INVENT?ON°S'il0n i“i■ mdri*d à son adeur un BHEYET 
D4NVEN110N , lui cl. livre le I« juillet (830. ^
J1"! 1"V'.la‘,°“ de .ladministrateur de l’instruction publi
que, des sciences et des arts, cet Elixir a -ra „ .P,!1
expériences dirigées par M. BAUD, professe,,, de°"médecin?
le I université de cette ville , faites dans la salle de chirin-de de
élnil’a3 aCa<il'UUe de bouvain , en présence de MM les 
etudians en ineuecine. r 41 ,es

Une personne âgée de 63 ans, chauve , a été l’objet de 
s experiences; ,1 en est résulté que la partie de la 
lauve s’est trouvée , au bout de m„;.P té e

Emprunt Guébbaid, 33 iT W H '
— Rente perpétuelle, 5 p. c. , 33 0,0, fin cornant’
Trois p. c. .21 0,0 , fin courant 00 ■ dilRW 
Coites, 33 0,0.— Portugais 00 n,n ° ’ J *’ 110,0 
Grec, 000. J Emp belT 102 1,‘a 1 ’ 0000 »
Empr. romain, 101 5,8 , fin’ cour., 000 ojo. —
ttWn,*00-- Ban’,,ede^niïfl’X

Bourse d'Amsterdam du 25 août. — Dette art;-« g, . Ddo , 5 v, ,o. 9,16 00.-Dito’ Di^éea0Vi| 
Bi I de chance 24 1,8 0. _ Sy„di. d’amor. 93 1,4 00.
6 »! lîo’o/D2l12 °Us de sUe,re’ ° °l° Dili, du ^

1° » - Société de comm. 0UO 0i0 0 n»•“«ï’.'îiÂ-.,““; ,md|,S û'ïs-:
’ si ü* — ill to ins, au gr. liv fi» jinto emp. a L., 5 °i on oo d ®, ; 'OO on n * , , 1° » ^1“ — Plus. nee. a L. fi00 00 -- Dan^m. a Lond. , 0 0(. — Rente franc 00 0.0

— n f' e ,perp; ‘l’Espagne., 0 0,0 — Dito il’Ainsi 33 L
— ô'ito VrU“'- ’ 3nT’ 21 U2 ü°0 — Dit,, à ParU,
3,8 R ‘S.’ °° °l°- - Dette diff. d'Esp. à Pari 
’3IB Bons cortès à Lond 28 i,a r ‘ ,00 _ Vienne a.il lii ^ — Coupons drsco
98 7 8 len,,e ac{10113 de h* hanq. , 0000 0|0 — Métallia 

, nL. Bo‘- levae . 0000. —Dito 2« levée 1
Dito t LomSneÓ0°00 °l0Bré,j_Na,8-S ,alcq“’09 °‘i
— Lots Prussiens 104 3,J* BreS,l'en*' 8° °l°’ ~ G™

Bourse d'Anvers du 26 août, 
a courts joursChanges.

Amsterdam
Londres
Paris.
Francfort.
Hambourg.

3)4 °|o perte
12 13 3,4 
47 3,8 
35 7,8
35 1,4

à deux mots. d 3

12 07 1,2 P
47 0|00 46 7,8
Ou 0,0 35 l|2
35 0,00 A 34 7,8
• 4 «1°.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 26 août. 
Naissances : 3 garçons , 1 fille

Entre deux Fonts , veuve'de |àtiT dSfize^ ' °tiê0Cianle>

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

cbeveVe SrSt "rnUVde’’ au b0Ut de lrois recouverte1^6
cheveux fins D apres un tel résultat, M. le docteur BAUD
^ .TŒ de ÂirriBMntW ' un certificat atbes^

B Plusieurs ‘certificltû hond?ab,esS ^îvràs t par

A LOUVAIN6 C6lf E'Uir SOnl <?lablis corame »uit :
Bebe, n» 4 N ’ C ‘6Z mvenleur ’ M GEERAERTS, Mont-

n^LïEGE , chez M. GILLON-NOSSENT , rue du Pont-dlle ,

A BRUXELLES , sous la direction de M. VAN STRA A r T7iv 
a U parfumerie , Montagne de la Cour, n° 4 084 *
sect. l21,VnoK8Ô0f1CZ M’ VANDEWEERD , rue bauwenherg ,

n» 686ÎAMUR ’ Cb6Z M’ B0BS°N ’ , rue de l’Ange ,

tour M<GEtRrFHTS P7'triPM ls.f>chet de l'inven- 
cornpoHtton '^ ' ^ 00ns^^ «omme fausse

Toute demande doit être envoyée franc de port.

Idem différée‘ 43 ^ olfig^ ^ »

‘»A ® OO. - Idem de,000 no Ti 1 .a/’ . u «V. — Idem de000 00. — Idem de 24 mill, poo 00 — Holland« 
active, 2 1.7 non n.o d n. ’ • unuimaei o nm, n n r» , r » vwv Mjouunae.68 1,4 et 99 P°n0no'° P,1éem di‘r” 00 °0’ ~ B,,nle 
nei n Papi« A " °°° EsPaÛne- Guebb., 33 0,0 0. -
3,7à33 et pilPdemdiff0,?4°e.Pp.lde,n- “

Le soussigné administrateur provisoire de M J E mactt 
invite tous créanciers et débiteurs à remph™ ’ *•. ^^SU,
libérer dans le plus court délai possible aii d” Ur?so“à se 
MASU, rue Vinave-d’Ile , n» 52 'del k 1 d f'1“ ,deJM'
""1 ™ ï Ibll1 ïï’ÊVmiSo

AVIS IIA MENUISIERS.
Eu VENTE chez AF AN Z O et Cie. :

LE VIGNOLE DES OUVRIERS ,

r r , Cours après la Bourse.
tm,ieSl R3 espa8no,s ont ««néralement été demandés pi 
toute la bourse , surtout les Cortès pour lesquels il y avait | 
vendeurs au commenceinenl de la bourse. Ou a fait bea 
d affaires dans les valeurs espagnoles.

cÄSi33 ? A- r Delle mMe • «wi
p“ ' * 2° fl8 A- — Coup, dilo 00 A. - Ardoin 38 1,2 
U” ! a >;n m- dont I : Perpétuelles 36 0,0 A. - 
diff. 15 0,0 A Corte« 34 0,0 A. Ardoin 43 dont 2 A.

MARCHANDISES. _ Ventes par contrat privé. 
700 balles café Batavia , à 33 1,4 cts. cons.
Bon t BS e$SJM«1 ’ à 32 «=*' cons.
300 balles cafe St. Domingue, à 33 1,4 cts. cons. 
100 canastres sucre Soerabaya, demi blanc , à fl. 

entr. national.
20,000 flk;log^ bois de Campêche, coup. d’Espagi

20 barriques potasse de Russie , À fl. 16 1,4. 

Arrivages au port d'Anvers, du a5 et 26 aoi
ÄS“' • • » «««- - «

Lekoff belge Zwaen , c. Cassauwers , v. de Londres , : 
sucre , laine et bois de teinture.
dePucrer<iUe be'Se Mar‘a ’ C’ Vander8‘«n , V- de Matanza

Env.

4e partie , par Ch. Lenormand, à Paris.
ä s—r4“’1'""1 ~
JSNmJ* 6 P‘Pl" 'lp*“ I '» m» Je Perl.

La 2” livraison de M. Poncelet est également parue.

J ™ te du 26 août. -Belgique. Dell
54 0,0 P Emprunt de 48 mill., 100 0,0 P L Action 
socielé gruera'e (5) 825 °,° P. Sôelëlé de comm.de cell 
:22 Q2 P- Ba"<lue de Belgique (5) 1(0 1,2 el P Holland 
active, o4 0,0 P — Espagne. Guebhard 34 0,0 F 00. 
Anvers 4 p. la. Amsterdam 5 p. , 32 0,0 0000 -
ddrêvée PÎ3°|0 ’ °000 C°rtés a Lo,‘dres, 28 7,8 P 000 H.

H. Lignac, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , n» 622 ,â


